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MAI 2019 

Bulletin municipal : Ce bulletin mensuel est à votre disposition dans les commerces, à la mairie, à l’Îlot z’enfants  

(ALSH), à l’Îlot mots (bibliothèque). N’hésitez pas à le demander. Vous pouvez également le télécharger gratuitement 

sur le site www.erce-en-lamee.fr. 

Le 14 avril , les aînés de la commune se sont retrouvés autour d’un repas préparé par Hervé et 

Martine MERCIER , servi  par une équipe de bénévoles du CCAS et financé par le CCAS. 
Le 21 avril, jour de Pâques, les enfants de la commune ont pu participer à la chasse aux œufs an-
nuelle, organisée par le comité des fêtes. Le temps était de la partie pour un moment festif réussi. 

Encore un fait d’incivilité citoyenne !            
 
Un tas de bâches agricoles a été découvert en 
bordure d’un chemin, à proximité du village de la 
Liotais. Déjà un précédent dépôt sauvage de dé-
chets amiantés avait été observé l’an dernier pra-
tiquement au même endroit ! De là à ce qu’il 
s’agisse du même contrevenant, dans l’état actuel 
de nos investigations nous ne pouvons l’affirmer. 
 
Encore une fois, nous vous sollicitons afin que 

vous puissiez, dans la mesure de vos possibilités bien entendu, nous apporter votre concours en 
nous signalant rapidement tous ces actes malveillants. 

Ensemble réduisons nos Déchets 
Le 27 avril, l’équipe « Zéro déchets » s’est 

réunie pour apprendre la fabrication de 

produits ménagers. Une vingtaine de per-

sonnes se sont retrouvées. Merci à Anne- 

Lucie et Sonia pour leurs précieux conseils. 
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CONSEIL MUNICIPAL 

 Du  23 Avril 2019 

 

 

 

Présents : BERTIN Isabelle, MARTIN Rémy, HUBERT Ar-

melle, ÉON Christophe, DELÉPINE Didier, THÉPAUT Isa-

belle, MANROT Crystel, BOULIGAND Laëtitia, FORES-

TELLO Fabien, RENAUD Sébastien, BRÉHIER Sylviane, 

LE MÉE Philippe, FILÂTRE Félicien, RABANNE Myriam. 

Absents excusés : DERVAL Patrick, PAITEL Patricia, 

PLISSONNEAU Yann, HARDAT Bénédicte. 

Absent non excusé : SIRODOT Loïc 

Déclarations d’Intention d’Aliéner 

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité, 

renonce à faire valoir son droit de préemption urbain sur 

les déclarations d'intention d'aliéner suivantes présentées 

par : Maître AVENEL-THÉZÉ de Bain de Bretagne con-

cernant la parcelle AB 111 d’une superficie totale de 72 

m², située 8 rue des Primevères et Maître GUINET de 

Guipry-Messac concernant la parcelle AK 149 d’une su-

perficie totale de 254 m², située à la Fleuriais.  

Tarifs 2019-2020 des services périscolaires et extrasco-

laires 

Après délibération, le Conseil Municipal :avec 13 voix 

pour et 1 voix contre décide d’augmenter les tarifs de la 

restauration scolaire, de la garderie périscolaire, de la gar-

derie ALSH et de l’accueil de loisirs de 1,2% à compter du 

1er septembre 2019fixe les tarifs comme suit : 

 

 

 
à l’unanimité, fixe les tarifs pour tous les enfants comme 

suit, à compter du 5 juillet 2019: 

 
avec 13 voix pour et 1 voix contre, fixe le tarif des nuitées 
pour tous les enfants comme suit, à compter du 5 juillet 
2019 :  15 euros la nuitée. 

RESTAURATION 

Repas enfant maternelle 3,69 € 

Repas enfant élémentaire 3,75 € 

Repas ALSH enfant Ercé et Teillay 3,75 € 

Repas ALSH enfant extérieur 4,13 € 

Repas stagiaire et personnel communal 3,13 € 

Repas adulte 6,38 € 

Repas enfant non inscrit au restaurant 
scolaire 

5,06 € 

GARDERIE 

Garderie périscolaire 7h-8h30 et 16h15-
18h30 

  2,02 €/heure 

Garderie périscolaire dépassement au-
delà de 18h30 

12,17 €/heure 

Garderie ALSH 7h30-8h et 18h-18h30   2,02 €/heure 

Garderie ALSH dépassement au-delà de 
18h30 

12,17 €/heure 

ALSH Tranche Quotient  
Familial 

½  
journée 
sans  
repas 

Journée 
sans  
repas 

En-
fants 
des 
com-
munes 
d’Ercé 
en 
Lamée 
et  
Teillay 

1 QF < 485 3,24 € 5,11 € 

2 486 < QF < 
540 

3,89 €  6,13 € 

3 541 < QF < 
700 

4,53 € 7,15 € 

4  701 < QF < 
950 

5,18 € 8,18 € 

5 951 < QF < 
1250 

5,84 € 9,20 € 

6 1251 < QF < 
1500 

6,48 € 10,22 € 

7 1501 < QF  < 
2000 

7,12 € 11,24 € 

8 2001 < QF 7,78 € 12,27 € 

ALSH Tranche Quotient  
Familial 

½ jour-
née 
sans 
repas 

Journée 
sans 
 repas 

En-
fants 
exté-
rieurs 

 1 QF < 485 3,56 € 5,62 € 

 2 486 < QF < 540 4.27 €  6,74 € 

 3 541 < QF < 700 4,99 € 7,86 € 

4  701 < QF < 950 5,70 € 8,99 € 

 5 951 < QF < 
1250 

6,43 € 10,12 € 

6 1251 < QF < 
1500 

7,12 € 11,24 € 

7 1501 < QF  < 
2000 

7,83 € 12,37 € 

8 2001 < QF 8,56 € 13,49 € 

Sortie moins de 20 km (transport + entrée) 3,40 € 

Sortie plus de 20 km  (transport + entrée) 5,60 € 

Spectacle ayant lieu à l’ALSH 2 € 

Mini-camp 3 jours 99 € 

Mini-camp 4 jours et plus 131 € 

ASSAINISEMENT NON COLLECTIF  :     A vos agendas :  

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif de Bretagne porte de 

Loire Communauté va intervenir sur votre commune afin de réaliser 

les contrôles périodiques de bon fonctionnement à partir du mois de 

Mai 2019. Les personnes concernées vont réceptionner prochaine-

ment une proposition de rendez-vous par voie postale. Les interven-

tions sur votre commune seront assurées par les agents de Bretagne 

porte de Loire Communauté et éventuellement un agent du cabinet 

AQUASOL. 

C’est pour qui ? Les usagers n’étant pas raccordés au tout à l’égout 

et n’ayant pas été contrôlé par le SPANC depuis 8 ans.  

Puis-je refuser ? Les contrôles sont 

obligatoires pour tous, il est donc 

possible de décaler le rendez-vous 

48H avant le passage prévu, en cas 

d’indisponibilité. Vous devrez propo-

ser une autre date dans des créneaux 

d’interventions convenables. Sinon, vous serez soumis à une rede-

vance de 55 € TTC pour le déplacement du technicien sans interven-

tion. Nous vous rappelons que le contrôle est soumis à une rede-

vance de 99€ TTC, facture que vous recevrez avec le compte rendu.  

Contactez le spanc au 02.99.43.36.36 ou au 07.61.12.71.98 
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     Y   PINARD 

Des nouveaux sites 
pour Bretagne porte de 
Loire Communauté et  
ses 20 communes. 
Depuis le 8 avril, les 
habitants de Bretagne 
porte de Loire Commu-
nauté peuvent décou-

vrir les nouveaux portails internet de leur intercommu-
nalité et de leur commune. 
Deux ans après la fusion des deux ex-intercommunalités 
de Moyenne Vilaine et Semnon et du Pays de Grand-
Fougeray, qui a donné naissance à Bretagne porte de 
Loire Communauté, la Communauté de communes a 
lancé son nouveau site internet le lundi 8 avril. En vous 
connectant à bretagneportedeloire.fr sur votre ordina-
teur, votre tablette ou votre smartphone, vous pouvez 
accéder à toutes les informations des services commu-
nautaires et à toutes les actualités de l’intercommunali-
té, de manière simplifiée et rapide (des accès rapides, 
une barre de recherche intuitive, des menus identi-
fiables facilement...). Puis ce sont également toutes les 
communes du territoire qui  ont sorti un nouveau site. 
Des sites qui répondent aux nouvelles pratiques du 
numérique et aux besoins des usagers. 
Ces sites internet ont été pensés au regard des nou-
veaux usages du numérique et des internautes. Ainsi, 
qu’il soit habitant, entrepreneur, commerçant, artisan, 
etc., l’usager pourra s’informer, être au fait des actuali-
tés communautaires et municipales, mais également 
faire ses démarches administratives en ligne. La grande 
nouveauté c’est qu’il pourra aussi y contribuer : sur les 

21 sites, il pourra désormais proposer un événement 
dans l’agenda, ou encore ajouter un contact dans l’an-
nuaire (les deux étant soumis à validation). Ce sont donc 
des portails internet attractifs et interactifs, destinés à 
évoluer avec et pour les usagers, afin de faciliter les dé-
marches et les échanges. Un moyen indispensable de 
contribuer ensemble au dynamisme du territoire de 
Bretagne porte de Loire Communauté.  
Deux autres sites verront également le jour dans les pro-
chains mois : un site dédié au développement écono-
mique à l’attention des entrepreneurs et futurs entre-
preneurs du territoire ; et un site décliné du magazine 
communautaire Vues d’ici. 
Symbole de la mutualisation, ce projet a été mené en 
concertation avec des élus et des agents communau-
taires et municipaux. Les sites ont été créés par 
l’agence web nantaise Créasit, pour un budget de 64 
110€ (investissement et fonctionnement sur 3 ans pour 
23 sites internet) entièrement pris en charge par la 
Communauté de communes. 
Pour découvrir ces nouveaux sites internet rendez-vous 
sur bretagneportedeloire.fr 
Suivez également la page Facebook Bretagne porte de 
Loire Cté : des vidéos de présentation seront diffusées 
afin de vous présenter plus en détail certains outils. 
Contacts presse  
- Emmanuelle Prenveille :  
media@bretagneportedeloire.fr  
02 99 43 91 11 
- Karine Houssais :  
communication@bretagneportedeloire.fr  
02 99 43 91 11 

MODE D’EMPLOIS  recherche des personnes qui sou-

haitent reprendre une activité professionnelle.  

Merci d’envoyer CV ou lettre de candidature à l’association 

Mode d’emplois. 

17 rue de l'Hôtel de Ville 35470 Bain de Bretagne  
Tel :02.99.43.80.22 . 

Mail : accueil@modemplois.org                                                                                                                                                                                                                                                  

                                           

 

mailto:media@bretagneportedeloire.fr
mailto:communication@bretagneportedeloire.fr
mailto:accueil@modemplois.org
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 Une appli pour améliorer la couverture 

mobile du département. 

.Aidez-nous à améliorer la 

couverture mobile du Dé-

partement en téléchar-

geant l'application Kicapte 

et en réalisant des tests de 

débit et de qualité de ser-

vices ! L’application KiCapte est une appli-

cation développée par le Département 

pour mesurer la qualité réelle de la con-

nexion mobile des habitants d’Ille-et-

Vilaine. Cette application est disponible 

gratuitement sur les stores. Son but : iden-

tifier et combattre les zones blanches en 

Ille-et-Vilaine et améliorer la qualité de la 

couverture dans les zones dites « grises ». 

  Impôt sur le revenu 

   Le service de déclaration en ligne est ouvert 

epuis le   

mercredi 10 avril 2019. 

  Pour l'Ille-et-Vilaine : 

  - date limite de dépôt de déclaration papier : 

16 mai 2019 à minuit 

  - date limite de déclaration en ligne : 28 mai 

2019 à minuit 

 

  Retrouvez tous nos services en ligne sur le site  

impots.gouv.fr 

  (gérer mon prélèvement à la source, déclarer en 

ligne, simuler  

son impôt,  payer en ligne, ...)  

Les explorateurs à l’Accueil de Loisirs 
L’accueil de Loisirs municipal d’Ercé/Teillay a ac-
cueilli 61 enfants. La thématique abordée était  
l’époque des grandes inventions et des explora-
teurs. Ce choix était guidé par le projet de l’ALSH 
« l’histoire de l’égalité » qui a pour objectifs de sen-
sibiliser les enfants à l’égalité, de développer la cul-
ture historique et de favoriser l’imagination.  
Les enfants ont pu parcourir les différents pays dé-
couverts par les grands navigateurs, fabriquer des 
longues vues, un tipi et des attrape-rêves. Un 
temps fort pour les plus grands leur a permis d’en-
trer dans le monde des pirates.  
Ces deux semaines ont été ponctuées par la chasse 
au trésor à la Halte du Volcan à Pléchâtel.  
Pour terminer ces vacances, les enfants ont pu se 
régaler d’un repas « sur la route des épices » et se 
déguiser pour « le grand bal autour du monde».  
L’équipe d’animation remercie les familles et les 
enfants de leur participation active (déguisements) 
et de leur fidélité. La prochaine session de vacances 
à l’ALSH se déroulera du lundi 8 juillet au vendredi 
2 août et du lundi 26 août au vendredi 30 août. En 
attendant, les pré-inscriptions aux mini-camps sont 
ouvertes. 
 
ALSH « L’Ilôt 

z’Enfants »  

16 rue des Per-

venches 35 620 

Ercé en Lamée – 

02.99.44.20.22 

Centre de planification et d’éducation 

familiale 

http://www.impots.gouv.fr
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AGENDA MAI JUIN 2018 

Artisans, commerçants, associations, faites nous  parvenir vos articles par mail :  communication@erceenlamee.fr 

DIMANCHE 30 JUIN 

KERMESSE DE L’ECOLE 

JULES VERNE 

Salle de Fleuriais 

APE Jules VERNE 

 DIMANCHE 16 JUIN   

KERMESSE  DE L’ECOLE   

SAINT FRANÇOIS  

 Parc Marcel Boisnard  

Boucherie MERCIER  

Tél :  0299443023 

  

VENDREDI 31 MAI 

Tournoi  

TERRAIN DE FOOTBALL d’Ercé 

en Lamée  

organisé par le  

TRIANGLE FOOTBALL CLUB               

Balayage des caniveaux : 
Lundi 6 mai  

 VENDREDI 14  JUIN   

ASSEMBLEE GENERALE   

 

 TRIANGLE FOOTBALL 

CLUB 

12 MAI  

10H45 place de la mairie 

Commémoration de 
l’Armistice 1945 

CATM 

22 JUIN  

CONCOURS DE  PALETS  

Terrain des sports  

LES PALETS ERCÉENS 

 

Je n’oublie 

pas ma pièce 

d’identité ! 


